Le huis clos dans les contentieux familiaux devient la règle
La proposition de loi, que j’ai déposée, et qui vise à assurer le huis clos aux litiges familiaux a été votée et adoptée à l’unanimité le jeudi 21 janvier 2010 lors de la séance plénière du Sénat.
Sans remettre en question le principe fondamental de la publicité des débats, les auteurs de la proposition de loi, tout comme le Conseil d’Etat, partent du constat que si le droit à un procès public doit rester la règle, il doit cependant être mis en balance avec un droit tout aussi fondamental, celui au respect de la vie privée et familiale.

La proposition de loi s’applique dans toutes les matières où l’enfant est en cause. Sont visées les matières déjà soumises actuellement au huis clos (notamment : l’adoption, la tutelle des mineurs et les procédures de divorce), les procédures fixées par l’avis du Conseil supérieur de la Justice (comme l’autorité parentale, l’hébergement et le droit aux relations personnelles avec un grand-parent) mais aussi les procédures judiciaires relatives à la filiation (contestation de la présomption de paternité, reconnaissance, etc.) et les procédures en référé concernant les mesures provisoires relatives à la personne, aux aliments et aux biens des parties et de leurs enfants en cas de séparation. De la même façon, un litige connexe à un contentieux bénéficiant ainsi du huis clos sera également traité en chambre du conseil.

L’apaisement et la sérénité dans le débat judiciaire sont impossibles lorsqu’il y a déballage des conflits familiaux. L’instauration du huis clos, dans ces matières, permettra aux parties de s’exprimer franchement sur des questions très personnelles sans avoir à craindre la curiosité malsaine ou intéressée du public. Les conditions d’un débat serein permettent de prendre une décision plus appropriée et mieux acceptée par les parties concernées.
Pour répondre aux remarques du Conseil d’Etat, la publicité des débats est toujours possible et est garantie, soit d’office, soit à la demande du Ministère public ou soit à la demande d’une des parties à la cause. Le respect de la Convention des Droits de l’Homme et la sérénité des familles sont ainsi conciliés.
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